
TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2018/12262]
18 MAI 2018. — Décret portant assentiment à l’accord de coopération du 12 mai 2017 entre l’État fédéral, la Région

flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l’exécution du Règlement (CE)
n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire
des organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant
le règlement (CE) n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE (1)

Le PARLEMENT FLAMAND a adopté et Nous, GOUVERNEMENT, sanctionnons ce qui suit :
Décret portant assentiment à l’accord de coopération du 12 mai 2017 entre l’État fédéral, la Région flamande, la

Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l’exécution du Règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement
européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système
communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et les
décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE

Article 1er. Le présent décret règle une matière régionale.

Art. 2. Assentiment est donné à l’accord de coopération du 12 mai 2017 entre l’État fédéral, la Région flamande,
la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l’exécution du Règlement (CE) n° 1221/2009 du
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un
système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001
et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 18 mai 2018.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS

La Ministre flamande de l’Environnement, de la Nature et de l’Agriculture,
J. SCHAUVLIEGE

Note

(1) Session 2017-2018
Documents : – Projet de décret : 1406 – N° 1
— Rapport : 1406 – N° 2
— Texte adopté en séance plénière : 1406 – N° 3
Annales - Discussion et adoption : Séance du 9 mai 2018.

*
VLAAMSE OVERHEID

[C − 2018/12404]

25 MEI 2018. — Besluit van de Vlaamse Regering tot aanpassing van de regelgeving betreffende het vervoer
van gevaarlijke goederen over de binnenwateren aan de wetenschappelijke en technische vooruitgang

DE VLAAMSE REGERING,

Gelet op de wet van 5 juni 1972 op de veiligheid van de vaartuigen, artikel 17ter, § 1, ingevoegd bij de wet van
22 januari 2007;

Gelet op het decreet van 6 juli 2012 betreffende het vervoer van gevaarlijke goederen over de binnenwateren,
artikel 5;

Gelet op het besluit van de Vlaamse Regering van 15 juli 2016 tot aanpassing van de regelgeving betreffende het
vervoer van gevaarlijke goederen over de binnenwateren aan de wetenschappelijke en technische vooruitgang;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op 21 november 2017;

Gelet op het advies van de Vlaamse Havencommissie van 15 januari 2018, dat werd verleend na doorverwijzing
door de Sociaal Economische Raad voor Vlaanderen;

Gelet op de beslissing van de Milieu- en Natuurraad van Vlaanderen van 31 januari 2018 om geen advies te
verlenen;

Gelet op het overleg op grond van de Bijzondere Wet tot hervorming der instellingen van 8 augustus 1980, artikel 6,
§ 3bis, 6° dat heeft plaatsgevonden door middel van een schriftelijke procedure op 12 februari 2018 en 15 maart 2018;

Gelet op advies 63.216/3 van de Raad van State, gegeven op 25 april 2018, met toepassing van artikel 84, § 1,
eerste lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op voorstel van de Vlaamse minister van Mobiliteit, Openbare Werken, Vlaamse Rand, Toerisme en Dierenwelzijn;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Dit besluit voorziet in de gedeeltelijke omzetting van richtlijn 2008/68/EG van het Europees parlement
en de Raad van 24 september 2008 betreffende het vervoer van gevaarlijke goederen over land en
richtlijn (EU) 2016/2309 van de Commissie van 16 december 2016 tot vierde aanpassing aan de wetenschappelijke en
technische vooruitgang van de bijlagen bij Richtlijn 2008/68/EG van het Europees Parlement en de Raad betreffende
het vervoer van gevaarlijke goederen over land.

Art. 2. Het vervoer van gevaarlijke goederen over de binnenwateren is toegestaan als voldaan wordt aan de
voorwaarden, bepaald in de bijlage, gevoegd bij dit besluit.
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Art. 3. Het besluit van de Vlaamse Regering van 15 juli 2016 tot aanpassing van de regelgeving betreffende het
vervoer van gevaarlijke goederen over de binnenwateren aan de wetenschappelijke en technische vooruitgang wordt
opgeheven.

Art. 4. De Vlaamse minister, bevoegd voor het mobiliteitsbeleid, de openbare werken en het vervoer, is belast met
de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 25 mei 2018.

De minister-president van de Vlaamse Regering,
G. BOURGEOIS

De Vlaamse minister van Mobiliteit, Openbare Werken, Vlaamse Rand,
Toerisme en Dierenwelzijn,

B. WEYTS

Bijlage bij het Besluit van de Vlaamse Regering van 25 mei 2018 tot aanpassing van de regelgeving betreffende
het vervoer van gevaarlijke goederen over de binnenwateren aan de wetenschappelijke en technische
vooruitgang

De bijlage van het ″Besluit van de Vlaamse Regering van 25 mei 2018 tot aanpassing van de regelgeving betreffende
het vervoer van gevaarlijke goederen over de binnenwateren aan de wetenschappelijke en technische vooruitgang″ is
via onderstaande link raadpleegbaar :

http://www.mobielvlaanderen.be/binnenvaart/binnenvaart02.php?a=6#adn

TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2018/12404]
25 MAI 2018. — Arrêté du Gouvernement flamand portant adaptation de la réglementation en matière de transport

de marchandises dangereuses par voie navigable intérieure au progrès scientifique et technique

LE GOUVERNEMENT FLAMAND,

Vu la loi du 5 juin 1972 sur la sécurité des navires, l’article 17ter, § 1er, inséré par la loi du 22 janvier 2007 ;
Vu le décret du 6 juillet 2012 concernant le transport de marchandises dangereuses par voies navigables, l’article 5 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 15 juillet 2016 portant adaptation de la réglementation en matière de

transport de marchandises dangereuses par voie navigable au progrès scientifique et technique ;
Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 21 novembre 2017 ;
Vu l’avis de la Commission portuaire flamande du 15 janvier 2018, rendu après renvoi par le Conseil

socio-économique pour la Flandre ;
Vu la décision du Conseil flamand de l’Environnement et de la Nature du 31 janvier 2018 de ne pas émettre d’avis ;
Vu la concertation par procédure écrite des 12 février 2018 et 15 mars 2018, en vertu de la Loi spéciale de Réformes

institutionnelles du 8 août 1980, article 6, § 3bis, 6° ;
Vu l’avis 63.216/3 du Conseil d’État, donné le 25 avril 2018, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des

lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;
Sur proposition du Ministre flamand de la Mobilité, des Travaux publics, de la Périphérie flamande de Bruxelles,

du Tourisme et du Bien-Être des Animaux ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Le présent arrêté prévoit la transposition partielle de la directive 2008/68/CE du Parlement européen
et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au transport intérieur des marchandises dangereuses et de la
directive 2016/2309/UE de la Commission du 16 décembre 2016 portant quatrième adaptation au progrès scientifique
et technique des annexes de la directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil relative au transport
intérieur des marchandises dangereuses.

Art. 2. Le transport de marchandises dangereuses par voie navigable est autorisé s’il est satisfait aux conditions
visées à l’annexe au présent arrêté.

Art. 3. L’arrêté du Gouvernement flamand du 15 juillet 2016 portant adaptation de la réglementation en matière
de transport de marchandises dangereuses par voie navigable au progrès scientifique et technique est abrogé.

Art. 4. Le ministre flamand ayant la politique de la mobilité, les travaux publics et les transports dans ses
attributions est chargé de l’exécution du présent arrêt.

Bruxelles, le 25 mai 2018.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS

Le Ministre flamand de la Mobilité, des Travaux publics, de la Périphérie flamande de Bruxelles,
du Tourisme et du Bien-Être des Animaux,

B. WEYTS
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Annexe à l’arrêté du Gouvernement flamand du 25 mai 2018 portant adaptation de la réglementation en matière
de transport de marchandises dangereuses par voie navigable au progrès scientifique et technique

L’annexe à l’arrêté du Gouvernement flamand du 25 mai 2018 portant adaptation de la réglementation en matière
de transport de marchandises dangereuses par voie navigable au progrès scientifique et technique est consultable via
le lien suivant :

http://www.mobielvlaanderen.be/binnenvaart/binnenvaart02.php?a=6#adn

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2018/202802]

24 MAI 2018. — Décret transposant la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014
modifiant la directive 2011/92/UE concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement et modifiant le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement en ce qui concerne
la dématérialisation et la simplification administrative et diverses dispositions (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon , santionnons ce qui suit :

CHAPITRE Ier. — Disposition générale

Article 1er. Le présent décret transpose partiellement la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du
Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2011/92/UE concernant l’évaluation des incidences de certains projets
publics et privés sur l’environnement.

CHAPITRE II. — Dispositions modifiant le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement

Art. 2. Dans l’article 10, § 1er, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, l’alinéa 4, inséré par
le décret du 22 juillet 2010, est remplacé par ce qui suit :

″Par dérogation à l’alinéa 3, lorsqu’il s’agit d’une transformation ou d’une extension d’un établissement soumis à
l’accord de coopération du 16 février 2016 entre l’Etat fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de
Bruxelles-Capitale concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances
dangereuses, les délais de la procédure d’instruction du permis sont ceux applicables aux établissements de classe 1.″.

Art. 3. À l’article 14 du même décret, modifié par les décrets des 3 février 2005 et 13 mars 2014, les modifications
suivantes sont apportées :

1o le paragraphe 3 est remplacé par ce qui suit :

« § 3. La déclaration est incomplète s’il manque des renseignements ou des documents requis en vertu du
paragraphe 2.

La déclaration est irrecevable si :

1o elle a été introduite en violation du paragraphe 1er;

2o elle est jugée incomplète à deux reprises;

3o le déclarant ne fournit pas les compléments dans le délai visé au paragraphe 4bis; »;

2o le paragraphe 4, est remplacé par ce qui suit :

« § 4. L’autorité compétente envoie au déclarant la décision statuant sur le caractère complet et recevable de
la déclaration dans un délai de quinze jours à dater de la réception de la déclaration.

Si la déclaration est incomplète, l’autorité compétente envoie au déclarant la liste des renseignements ou
documents manquants et précise que la procédure recommence à dater de leur réception par l’autorité
compétente. »;

3o sont insérés les paragraphes 4bis et 4ter rédigés comme suit :

« § 4bis. Le déclarant envoie à l’autorité compétente les compléments demandés dans un délai de trente jours
à dater de l’envoi de demande de compléments. Si le déclarant n’a pas envoyé les compléments demandés
dans le délai prescrit, l’autorité compétente déclare la déclaration irrecevable. Lorsque la déclaration a été
envoyée par la voie papier, les compléments sont fournis en autant d’exemplaires que la déclaration en
comptait.

Dans les quinze jours à dater de la réception des compléments par l’autorité compétente, celle-ci envoie au
déclarant sa décision sur le caractère recevable et complet de la déclaration.

Si l’autorité compétente n’a pas envoyé au déclarant la décision visée au paragraphe 4 ou celle visée à
l’alinéa 2, la déclaration est considérée comme recevable et complète, au terme des délais prévus par ces
dispositions.

§ 4ter. La décision déclarant le caractère complet et recevable de la déclaration peut annoncer que des
conditions complémentaires visées au paragraphe 5pourraient être imposées. L’autorité compétente en
informe sans délai le fonctionnaire technique et le collège communal lorsque ceux-ci ne sont pas l’autorité
compétente. »;

4o dans le paragraphe 5, les modifications suivantes sont apportées :

a) à l’alinéa 1er, les mots ″ trente jours à compter de la date à laquelle la déclaration a été reçue » sont
remplacés par les mots « trente jours à compter de la date où l’autorité compétente a envoyé au déclarant
la décision déclarant le caractère complet et recevable de la déclaration. »;

b) l’alinéa 3 est abrogé;

c) à l’alinéa 4 devenu l’alinéa 3, le mot « Elles » sont remplacés par les mots « Les conditions
complémentaires ».
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